PARLEMENT DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Commission éducation – mercredi 24/10/2007

Question de Mme Caroline Persoons à Mme Marie Arena, ministre-présidente, chargée de l’Enseignement obligatoire, 

relative à la « gestion du bâtiment de l’Institut d’Architecture de la Communauté française »

Mme Caroline Persoons (MR). – L’enseignement en architecture relève évidemment de la compétence

de la ministre de l’Enseignement supérieur, mais ces compétences s’étendent également aux bâtiments. L’institut d’architecture de La Cambre dépend de la Communauté française et occupe un bâtiment de la Place Flagey qui jouit d’une situation exceptionnelle, à côté du fameux paquebot de l’INR et au coeur d’un quartier dynamique d’Ixelles, encore et toujours en travaux. Le bâtiment occupé par La Cambre appartient

à la Commune d’Ixelles, qui le loue depuis des années à la Communauté française. Les bâtiments méritent certaines rénovations et adaptations pour accueillir au mieux les étudiants, qui sont de plus en plus nombreux à s’inscrire dans cet institut de qualité.

J’aimerais vous interroger sur la gestion de ce bâtiment et sur les travaux qui doivent y être effectués.

Où en est la reconduction du bail ? Pour combien d’années sera-t-il reconduit ? Des travaux de mise en conformité ont été réalisés par la commune, mais d’autres travaux importants doivent avoir lieu, afin de doter cet institut d’outils pédagogiques, construction d’un auditoire, et socioculturels, cafétéria présentant un accès au musée adjacent.

La Commune d’Ixelles serait d’accord de réaliser ces travaux importants si elle est certaine qu’un bail sera conclu avec la Communauté française. Où en sont les négociations avec la Commune d’Ixelles à ce sujet ? L’absence de bail empêche d’assurer un accueil de qualité et bloque des projets de l’Institut  d’architecture de La Cambre.

Mme Marie Arena, ministre-présidente, chargée de l’Enseignement obligatoire.– C’est étrange comme les points de vue divergent selon le côté où l’on se trouve ! En d’autres termes, qui ne veut pas le bail ?

Je vous confirme effectivement que l’Institut d’architecture occupe les bâtiments de la place Flagey depuis 1980. La Communauté française acquitte pour cette location un loyer qui atteint aujourd’hui – ne vous effondrez pas ! – plus ou moins 720 000 euros par an, somme considérable eu égard à la dotation du Fonds des bâtiments scolaires qui est d’environ trente millions d’euros pour les locations et les travaux dans l’ensemble des établissements scolaires.

Le bail initial est effectivement arrivé à échéance. Il est reconduit tacitement d’année en année. Par le passé, l’institut est entré en conflit avec l’administration communale, qui n’a jamais rempli ses obligations de propriétaire. Il suffit d’examiner la façon dont le bâtiment est entretenu pour comprendre. Certaines zones de l’immeuble n’étaient plus chauffées en hiver. D’autres ne pouvaient plus être utilisées à la demande des pompiers, l’installation électrique n’était plus conforme, etc. Dès lors, la Communauté a souhaité renégocier ses conditions d’occupation et obtenir des garanties du propriétaire quant à la mise en conformité du bâtiment aux normes de sécurité et la mise en ordre des installations de chauffage.

C’était la moindre des choses avant de renégocier un bail.

Les contacts pris avec l’administration à la fin de la législature communale précédente ont permis aux deux partenaires de s’accorder sur une liste de travaux indispensables et sur un planning d’exécution de ceux-ci. Un accord est également intervenu sur la réalisation d’aménagements spécifiques complémentaires (un auditoire, une cafétéria adjacente à la salle d’exposition). Ces aménagements devraient à la fois profiter à l’Institut d’architecture pendant les plages scolaires et à la commune d’Ixelles en dehors de ces plages. À juste titre, avant d’entamer les travaux, la commune de mande à la Communauté de s’engager à plus long terme sur l’occupation de l’immeuble par la signature d’un nouveau bail. Entre-temps, la Communauté étudie la possibilité de modifier le cadre institutionnel des écoles d’architecture. Un avant-projet de décret a été approuvé en seconde lecture en conseil des ministres du 5 octobre dernier. Il a pour objet d’organiser le rapprochement entre les écoles d’architecture

et les universités. La Communauté, en qualité de pouvoir organisateur de l’Institut d’architecture de

La Cambre, a pris la décision de transférer celui-ci vers l’ULB. Dès lors, des négociations sont en cours entre les trois partenaires, la Communauté française, l’Institut d’architecture et l’ULB, sur le devenir des bâtiments et la question de l’occupation des immeubles de la Place Flagey à court et à moyen termes.

Le loyer payé à la Commune est fort élevé. Celle-ci ne souhaite pas accorder de ristournes, compte tenu des investissements importants qu’elle serait encore amenée à réaliser. Ce prix n’est cependant pas anormal compte tenu de l’évolution récente du marché immobilier à Bruxelles, mais aussi et surtout de la spéculation  immobilière à la Place Flagey. D’aucuns attendent depuis bientôt dix ans que cette place soit terminée pour réaliser des plus-values immobilières. Je suppose que ce type d’attitude doit également pouvoir être rencontré au niveau de la Commune d’Ixelles. De nouveaux contacts doivent être pris avec la

Commune d’Ixelles pour lui indiquer que la Communauté n’est plus en mesure de s’engager à long

terme et que les projets de convention négociés jusqu’ici doivent être revus en conséquence.

Mme Caroline Persoons (MR). – Je connais le projet de décret qui veut rapprocher La Cambre

de l’ULB. Il s’agit d’un choix du gouvernement. Comme c’est le seul institut d’architecture organisé

par la Communauté française, on aurait pu imaginer qu’il aurait pu devenir une implantation de l’Université de Liège à Bruxelles. La Cambre et la Commune d’Ixelles sont demandeurs que l’institut reste à la Place Flagey. Il faut savoir que la Communauté flamande est aussi très demandeuse de ce bâtiment. Comme vous l’avez dit, la commune est prête à y faire des aménagements qui vont plus loin que la simple mise en conformité. Il faut en tenir compte. Il serait bon qu’elle diminue son prix, mais il faut essayer d’y maintenir La Cambre. Ce serait positif. La Communauté française doit aussi montrer sa bonne volonté pour conclure ce bail.

